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Bulletin 

Municipal 

 

INFOLETTRE MUNICIPALE 
 

Une toute nouvelle infolettre pour les citoyens! 
 

La Municipalité de Saint-Aimé est heureuse d’annoncer le lancement d’une toute nouvelle infolettre dédiée 
aux citoyens. Ce nouvel outil de communication a été créé afin d’offrir à nos citoyens un accès direct et 
privilégié à toutes les actualités, les activités offertes, les grands projets, les chantiers importants et les 
dates à retenir.  
Nous vous invitons à vous inscrire à cette infolettre dès maintenant!  
Comment s’inscrire?  
L’inscription est simple et rapide! Il vous suffit de vous rendre sur le site Internet de la Municipalité | 
www.saintaime.qc.ca | et de cliquer sur « Je m’inscris » (au centre de la page accueil). Indiquez votre 
adresse courriel et vous recevrez automatiquement nos prochaines éditions ponctuelles dans votre boîte 
courriel.   
La Municipalité de Saint-Aimé utilise plusieurs moyens de communication pour vous tenir informé. En plus 
de cette nouvelle infolettre, vous pouvez suivre notre site Internet, consultez notre bulletin municipal et 
restez connectés via nos pages Facebook et Instagram.  
Nous vous remercions d’avance pour votre engagement et espérons vous retrouver très bientôt parmi les 
abonnés!  
 

www.saintaime.qc.ca  
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Heures d’ouverture du bureau municipal situé au 
398, montée Sainte-Victoire, Saint-Aimé (Québec) J0G 1K0 

 

      Lundi au jeudi : 9 h 00 à 12 h 00 

                                 13 h 30 à 15 h 30 
 

           VENDREDI FERMÉ 
 

                    Adresse courriel de la municipalité : direction@saintaime.qc.ca 

Site Web de la municipalité : www.saintaime.qc.ca 

                                   Site Web de la MRC de Pierre-De Saurel : www.mrcpierredesaurel.com 

Urgence :  
POMPIERS, POLICE, AMBULANCE 

9-1-1 
 

Bibliothèque :  Manon Bujold : 450 788-2737 poste 107 

Mardi:  14h00 – 16h30 

Mercredi: 18h30 – 20h00 

Samedi:  10h00 – 12h00  
 

Bureau de poste Saint-Aimé : (450) 788-2977 
 

Club FADOQ : Lucille Bernier (450) 788-2161 | (579) 445-1091 
 

Comité de la St-Jean Baptiste : Lucille Bernier (450) 788-2161 
 

Comité des loisirs Saint-Aimé et Massueville : Rachel Day-Circé (450) 788-2737 poste 106 
 

Comité du Parc : Denis Benoît (450) 788-2646 
 

COOP INTERNET Pierre-De Saurel : Nancy Langlais Coordonnateur (450) 782-3306  
 

Directeur d’incendie : Hugo Robidoux (514) 664-4454 
 

École Christ-Roi : Karine Généreux (450) 746-3519 
 

Entretien des cours d’eau : Yves Fraser (450) 743-2703 poste 231 
 

Fête des récoltes : Louis Fillion (514) 208-1737 
 

Firme CÉVIMEC BFT : Michaël Coderre (évaluateur municipal) 844-477-9515 / michael.coderre@cevimecbtf.com 
 

Hydro Québec : Signaler une panne ou bris d’équipement (24 h sur 24) : 1 (800) 790-2424 
 

Location salle de l’école Christ-Roi : (450) 788-2957 
 

Service de garde École Christ-Roi : Responsable Alexandre Bibeau (450) 746-3519 poste 3831 
 

Régie d’Aqueduc Richelieu Centre : Jacqueline Lavallée (450) 792-2001 
 

SPAD (Protectrice des animaux de Drummond) :         1-855-472-5700    
 

Trappeur/exterminateur d’animaux sauvages et nuisibles : Mario Bardier (450) 782-2024 
 

Sûreté du Québec : MRC Pierre-De Saurel  poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca    (Urgence) 911  (cellulaire) *4141 

Informations générales : (450) 743-7947   Info-crime 1-800-711-1180 
 

 

 

Si ce n’est pas déjà fait, nous vous invitons à nous suivre via nos différentes plateformes de médias sociaux. 

 
 

 
 

mailto:direction@saintaime.
http://www.saintaime.qc.ca/
http://www.mrcpierredesaurel.com/
mailto:poste.mrc.bas-richelieu@surete.qc.ca
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COMPTE RENDU DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUIN 2025 
Pour plus de détails, je vous invite à consulter le procès-verbal sur notre site Internet. 
 

Les membres du Conseil municipal ont résolu : 
 

✓ D’autoriser les frais d’inscription et de participation de monsieur le maire Denis Benoît, de monsieur le 
conseiller Patrick Godin et de madame la conseillère Marie-Soleil Beauregard au Congrès 2025 de la 
Fédération québécoise des Municipalités; 
 

✓ D’accepter la demande de contribution financière au montant de 45$, déposée par la municipalité de 
Massueville, pour le bac à fleurs identifié au nom de la Municipalité de Saint-Aimé situé au parc Carré 
Royal; 
 

✓ D’autoriser un don au montant de 100 $ à la Fondation Charles-Bruneau, conditionnellement à la 
participation de M. Luc Nadeau au Tour cycliste Charles-Bruneau; 
 

✓ D’octroyer le contrat de lignage du stationnement du Centre de services à Marquage Traçage du Québec 
au montant de 580$ plus les taxes applicables; 
 

✓ D’autoriser le club cycliste Dynamiks de Contrecœur à circuler sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Aimé les 22 et 23 août prochain, selon les parcours soumis par l’organisation; 
 

✓ D’appuyer la municipalité de Lac-aux-Sables dans ses démarches auprès du gouvernement fédéral afin 
qu’il modifie le règlement sur les restrictions à l’utilisation des bâtiments, afin que l’interdiction 
d’utiliser, à une vitesse supérieure à 10 km/h, un bâtiment à propulsion mécanique ou à propulsion 
électrique, à 30 m ou moins de la rive soit applicable au Québec. 

RÉSOLUTION: 86-05-25  

ENTENTES DE SERVICES SAINT-AIMÉ/MASSUEVILLE 

Considérant que depuis de nombreuses années, le partage des coûts liés aux services offerts par le Comité des 
Loisirs, la Bibliothèque et le parc du Carré Royal s’effectue sur une base de 50% / 50% entre les municipalités de 
Saint-Aimé et de Massueville; 

Considérant que par sa résolution numéro 2024-11-307, la municipalité de Massueville estime que ce mode de 
partage n’est plus équitable et souhaite que la répartition des coûts soit effectuée selon la richesse foncière, ce qui 
aurait pour effet de réduire sa contribution financière à ces services; 

Considérant que la municipalité de Saint-Aimé a investi de façon significative dans les infrastructures communes au 
cours des dernières années; 

Considérant que les projections démographiques prévoient une croissance de 14,6% de la population de 
Massueville; 

Considérant que la municipalité de Saint-Aimé ne peut connaître de croissance démographique, en raison des 
contraintes imposées par la Commission de protection du territoire agricole; 

Considérant que, dans plusieurs municipalités confrontées à une situation similaire — soit un village détaché du 
territoire rural — les coûts des services sont généralement répartis selon la population ou l’utilisation des services; 

Considérant que les services de loisirs, le parc du Carré Royal ainsi que la Bibliothèque sont majoritairement utilisés 
par les citoyens de Massueville; 
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Considérant que le calcul des quotes-parts de la MRC pour le supralocal utilisent une répartition basée sur 25% de 
la richesse foncière et 75% de la population et qu'aucune quote-part n'est calculée exclusivement sur la richesse 
foncière; 

Considérant la proposition déposée le 25 février 2025 auprès du directeur général et du maire de Massueville, selon 
laquelle la municipalité de Saint-Aimé propose d’assumer, à compter de janvier 2026, l'ensemble des frais liés à la 
Bibliothèque municipale, à l’exception des frais d’adhésion au Réseau Biblio, lesquels sont facturés à chaque 
municipalité en fonction de sa population; 

Considérant que cette proposition représente une contribution équivalente à 60% des coûts totaux des trois services 
(Loisirs, Parc et Bibliothèque) pour 44% de la population totale; 

Considérant que la municipalité de Saint-Aimé estime qu’elle contribue au-delà de sa part équitable dans le cadre 
de ce partage des coûts, alors que l’ensemble des services concernés bénéficie principalement à la population de 
Massueville; 

Considérant la volonté du conseil de Saint-Aimé de continuer à participer au développement à parts égales du parc 
du Carré Royal, celui-ci ayant été cédé par la Fabrique de la Paroisse de Saint-Aimé conjointement aux deux 
municipalités; 

Considérant que si la municipalité de Massueville désire mettre en place des projets non prévus au budget annuel 
du Comité du Parc, ceux-ci pourront être réalisés à condition d’avoir obtenu l’approbation préalable des comités 
concernés. Massueville assumera alors la responsabilité ainsi que tous les frais afférents desdits projets; 

Considérant que la municipalité de Saint-Aimé est soucieuse de respecter les limites de son budget annuel adopté, 
malgré une hausse importante des dépenses incompressibles jumelées à des réductions de subventions 
gouvernementales; 

Il est unanimement résolu 

Que le Conseil de la municipalité de Saint-Aimé maintient sa proposition : 

• De prendre en charge l’ensemble des frais liés à la Bibliothèque municipale, à l'exception des frais 
d'adhésion du Réseau Biblio, lesquels sont facturés à chaque municipalité en fonction de sa population 
respective; 

• De partager à parts égales les frais liés au Comité des Loisirs et au parc du Carré Royal; 

Et ce, à compter de l’année financière 2026. 

Adoptée à l'unanimité des conseillères et conseillers présents 

___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Séance ordinaire du conseil : Lundi 7 juillet 2025 à 19h30 
  

 

 

ORDURES MÉNAGÈRES:  11, 25 JUIN ET 9, 23 JUILLET 2025 

COLLECTES SÉLECTIVES : 4, 18 JUIN 2, 16, 30 JUILLET 2025 

COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (BAC BRUN): TOUTES LES SEMAINES 

COLLECTES DES ENCOMBRANTS: 4 JUIN ET 9 JUILLET 2025   

 COLLECTES DES BRANCHES :  11 JUIN 2025 
 

 

 

Permis de construction et rénovation 

 
 

Tout projet de construction ou de rénovation nécessite un permis avant la réalisation des travaux 
 
 
 

L’inspecteur monsieur Antoine Tardif est à son bureau les mercredis de 13h à 16h. 

 
 
 

Adresse courriel :  urbanisme@saintaime.qc.ca 

 
 

« Prendre rendez-vous avant le mardi »   
 

 

 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LES NOUVEAU-NÉS 
 
 

La Municipalité possède une politique d’aide financière pour aider les nouveaux parents à assumer les 

coûts reliés à la naissance d’un nouvel enfant. La politique s’applique seulement pour les enfants nés de 

parents qui résident en permanence à Saint-Aimé. La demande d’aide financière doit être déposée à la 

Municipalité dans un délai maximal de 12 mois suivant la naissance de l’enfant. Pour recevoir l’aide 

financière, la demande de versement doit être déposée au bureau municipal sur le formulaire prévu à cet 

effet et accompagnée des documents requis. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site 

Internet de la Municipalité sous l’onglet Politiques municipales. 
 

 
 

PROGRAMME D’ENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES 
 

Afin d’encourager les citoyens(nes) à poursuivre leurs études postsecondaires, la Municipalité octroie une 

bourse d’encouragement aux études aux étudiants ayant obtenu un diplôme dans un établissement d’études 

professionnelles, collégiales ou universitaires du Canada. Une copie du diplôme d’études doit être jointe 

à la demande comme pièce justificative ainsi qu’une preuve de résidence. La politique ayant été adoptée 

le 5 décembre 2022, seuls les étudiants ayant complété leurs études à partir de cette date sont éligibles à 

l’aide financière. Vous avez accès à la politique et au formulaire sur le site Internet de la Municipalité 

sous l’onglet Politiques municipales. 
 

 

mailto:staime@pierredesaurel.com
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  HORAIRE 

MARDI : 14 h à 16 h 30  /  MERCREDI : 18 h 30 à 20 h  /  SAMEDI : 10h à 12h 
 

 

 
 

 

 

 

HORAIRE D’ÉTÉ 
 

Prendre note que la bibliothèque sera fermée les samedis 

à compter du 21 juin jusqu’au 30 août 2025 

INCLUSIVEMENT! 

 
 

                       

VACANCES D’ÉTÉ 
    

 

 

Prendre note que la bibliothèque sera fermée du 21 juillet 

au lundi 4 août 2025 pour les vacances d’été. Nous 

réouvrirons mardi le 5 août 2025. 
 

 

PROFITEZ DE VOTRE ÉTÉ! 

 

 

VOTRE BIBLIO, UN ENDROIT OÙ SE RESSOURCER! 
  

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ/MASSUEVILLE 
285 rue Bonsecours, Massueville 

 

Courriel bibliosam@massueville.net               Téléphone : 450 517-3566 

Site web : www.reseaubiblioduquebec.qc.ca         @bibliodeSAM       
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PENSER ET AGIR AÎNÉS MADA   
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PENSER ET AGIR AÎNÉS MADA  
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

 

SEANCE DU 
CONSEIL A 19H 30 

 

 

2e versement 

 

 

    

 

 
 
 

8 9 10 11 12 13 14 

  

 

 

   

 

15 16 17 18 19 20 21 

  

 

 

 
 
 
 

  

BINGO DE LA  

ST-JEAN 19H 

 

 

 
 
 

PARADE ILLUMINE   

DE LA ST-JEAN 

22 23 24 25 26 27 28 

 
 
 

PARADE 

TRADITIONNELLE   

DE LA ST-JEAN 

 

 

    

29 30 1 2 3 4 5 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

29 30 1 2 3 4 5 

     

 

 
6 7 8 9 10 11 12 

 SEANCE DU 
CONSEIL A 19H 30 

 

 

    

 

     

13 14 15 16 17 18 19 

 

 

 

  

 

 

20 21 22 23 24 25 26 

 

      

27 28 29 30 31 1 2 

 

   
 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

POUR LES VACANCES  

    DU 21 JUILLET AU 1ER AOÛT DE 

RETOUR LE 4 AOÛT 2025 

 
 
 

 


